
Schéma cyclable 
communautaire 

Accompagner la transition cyclable

- De la ville-centre à l’agglomération

- Du vélo loisir au domicile travail

- Des élus de terrain à un  projet communautaire



❑ Objectif de maintenir le rythme d’investissement de la collectivité 

▪ 2,3 M € / an sur la période 2019-2026

▪ 2,5M-3M€/an sur la période 2023-2033 (18-22€/hab/an)

Accompagnement 
financier



Accompagnement technique des communes

Organisation d’une réunion 

avec la commune + équipe 

projet Grand Bourg*

Commune(s) sollicite(nt) 

GBA concernant un projet 

cyclable 

Point d’entrée : 
pôle territorial 

Projet à faible technicité 

Projet présentant une 

technicité 

Etudes préalables  

Phase 2 : conception Phase 1 : définition du besoin Phase 3 : réalisation - travaux  

Projet arrêté par le Maitre 

d’ouvrage 

Via marchés voirie 

existants

Consultation(s) travaux 

(Moe) 

Mise en 
service

Direction mobilités + voirie-espaces 
publics + pôles (coordination)

Appui des services Grand Bourg : équipe projet  

Suivi du 

chantier 

+ réception

Recrutement AMO et MOe

Accompagnement

Accompagnement

Accompagnement

Accompagnement

Appel à projet permettant de 

programmer l’accompagnement


